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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/014 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
PORTANT ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE A TITRE

DEROGATOIRE A LA COMMUNE DE A BASTILICACCIA 
 

CHI PERMETTE L'ATTRIBUZIONE D'UNA SUVVINZIONE CUMPLIMINTARIA 
À TITULU DIRUGATORIU À A CUMUNA DI A BASTILICACCIA

SEANCE DU 13 FÉVRIER 2020

L'an deux mille vingt, le treize février, l'Assemblée de Corse, convoquée le
30 janvier 2020, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses
séances, sous la présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée
de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Vannina  ANGELINI-BURESI,  Danielle  ANTONINI,  Guy  ARMANET,  Véronique
ARRIGHI,  François  BENEDETTI,  François  BERNARDI,  Pascal  CARLOTTI,  Jean-
François  CASALTA,  Mattea  CASALTA,  Marcel  CESARI,  Catherine  COGNETTI-
TURCHINI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Pierre-José FILIPPUTTI, Laura
FURIOLI, Pierre GHIONGA, Michel GIRASCHI, Julie GUISEPPI, Xavier LACOMBE,
Paul  LEONETTI,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Paul
MINICONI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paola  MOSCA,  François  ORLANDI,  Jean-
Charles ORSUCCI, Marie-Hélène PADOVANI, Julien PAOLINI, Paulu Santu PARIGI,
Chantal  PEDINIELLI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,  Laura  Maria  POLI-ANDREANI,
Louis  POZZO DI  BORGO,  Rosa  PROSPERI,  Joseph  PUCCI,  Catherine  RIERA,
Anne-Laure  SANTUCCI,  Pascale  SIMONI,  Jeanne  STROMBONI,  Anne  TOMASI,
Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Paola MOSCA
M. François-Xavier CECCOLI à M. Pierre GHIONGA
M. Jean-Louis DELPOUX à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Fabienne GIOVANNINI à Mme Véronique ARRIGHI
M. Francis GIUDICI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Stéphanie GRIMALDI à Mme Isabelle FELICIAGGI
Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Paulu Santu PARIGI
Mme Marie-Anne PIERI à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Juliette PONZEVERA à Mme Anne-Laure SANTUCCI
M. Camille de ROCCA SERRA à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Julia TIBERI à M. Pascal CARLOTTI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.
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Valérie BOZZI, Pierre-Jean LUCIANI, Marie SIMEONI

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment les articles L. 4422-1 et suivants,

VU l’article  30  de  la  loi  n° 2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle
organisation territoriale de la République,

VU l’article 19 de l’ordonnance n° 2016-1561 du 21 novembre 2016 qui fixe
les  dispositions  applicables  en  matière  budgétaire  et  comptable  pour
l’année de création de Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité
de Corse,

VU la délibération n° 18/200 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018
portant  approbation du règlement transitoire  des aides aux communes,
intercommunalités et territoires de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020
portant  approbation du budget  primitif  de la  Collectivité  de Corse pour
l’exercice 2020,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A la majorité : 50 voix POUR (les représentants des groupes « Femu a Corsica »
(18),  « Corsica  Libera »  (12),  « Partitu  di  a  Nazione  Corsa »  (10),  « Andà  per
dumane »  (6)  et  « La  Corse  dans  la  République »  (4) ;  10  Abstentions :  les
représentants du groupe « Per l’Avvene »),

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE à titre dérogatoire l’individualisation de l’aide à la commune
de A Bastilicaccia, telle que figurant dans le tableau en annexe.

ARTICLE 2 :

PROPOSE son inscription au titre du programme N3144 du budget 2020 
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Montant à affecter…………………………………………………………….300 000 €

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 13 février 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2020/O1/022

ASSEMBLEE DE CORSE

 1 ERE SESSION ORDINAIRE DE 2020

REUNION DES 13 ET 14 FÉVRIER 2020 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ATTRIBUZIONE D'UNA SUVVINZIONE CUMPLIMINTARIA
À TITULU DIRUGATORIU À A CUMUNA 

DI A BASTILICACCIA 
 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE
A TITRE DEROGATOIRE A LA COMMUNE 

DE A BASTILICACCIA

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La commune de A Bastilicaccia s’est lancé dans un vaste plan de travaux concernant
l’assainissement comportant plusieurs tranches de travaux.

1ère tranche :

La première tranche de travaux, correspondant à la zone principale d’habitation, a
été financée de la manière suivante :

Subvention initiale du Conseil Général de la Corse-du-Sud de 144 000 € sur une
dépense subventionnable de 1 750 000 € (arrêté en date du 16 juillet /2004).
Subvention complémentaire du Conseil Général de la Corse-du-Sud de 43 750 € sur
une dépense subventionnable de 1 750 000 € (arrêté du 18 avril 2006).
Deuxième subvention complémentaire du Conseil Général de la Corse-du-Sud de
208 000 € sur une dépense subventionnable de 520 000 € (arrêté du 21 mai 20017).

Trois aides de la Collectivité Territoriale de Corse ont également été attribuées :

 Une aide  d’un  montant  de  143  400  €  sur  une  dépense  subventionnable  de
1 750 000 € (arrêté du 22 septembre 2004),

 Une aide complémentaire  de 43 750 € sur  une dépense subventionnable de
750 000 € (arrêté du 14 décembre 2005),

 Une deuxième aide complémentaire d’un montant de 208 000 € sur une dépense
subventionnable  de  520  000  €  (arrêté  du  14  juin  2007)  liée  au  surcoût  de
l’opération.

Parallèlement aux aides du Conseil Général de la Corse-du-Sud et de la Collectivité
Territoriale  de  Corse,  la  commune  a  obtenu  une  aide  de  l’Agence  de  l’Eau  de
310 300 € sur une dépense subventionnable retenue de 929 200 €.

2ème tranche :

La seconde tranche de travaux, a été financée de la manière suivante :

 Concernant  le  Conseil  Départemental  de  la  Corse-du-Sud  :  une  aide  de
615 000 € a été attribuée, sur une dépense subventionnable de 2 050 000 €
(arrêté du 2 janvier 2013).

 Une aide de la Collectivité Territoriale de Corse a également été attribuée d’un
montant de 615 000 € sur une dépense subventionnable de 2 050 000 € (arrêté
du 14 janvier 2013).

Parallèlement  aux aides  du  Conseil  Départemental  de  la  Corse-du-Sud  et  de  la
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Collectivité Territoriale de Corse, la commune a obtenu une aide de l’Agence de l’Eau
de 295 639 € sur une dépense subventionnable retenue de 985 466 €.

3ème Tranche :

Après l’accomplissement de la première et de la seconde tranche, la commune de
A Bastilicaccia s’est engagée dans un programme de troisième tranche des travaux
d’assainissement. Le montant des travaux est de 2 710 000,00 € HT (cf. annexe).

Cette tranche a été financée de la manière suivante :

Concernant le Conseil Départemental de la Corse-du-Sud, une aide de 230 350 €
sur une dépense subventionnable de 2 710 000 € (arrêté du 28 novembre 2017) a
été attribuée. Cette aide avait été votée par anticipation, avant le vote de l’Agence de
l’Eau.
Par la suite,  conformément à ses modalités de financement,  l’Agence de l’Eau a
accordé une subvention d’un montant de 376 725 € pour cette même opération à la
suite de la commission des aides du 10 décembre  2018, mais avec une assiette
éligible retenue de 1 255 750 € (cf. annexe).

C’est pourquoi, dans le cadre du contrat qui lie l’Agence de l’Eau à la Collectivité de
Corse, une modification de la dépense subventionnable a dû être prise en compte en
la ramenant à 1 255 750 €, sans toutefois modifier le montant de l’aide qui s’élève à
230 350 €.

Parallèlement,  la  commune  a  obtenu  une  aide  de  230  350  €  de  la  Collectivité
Territoriale de Corse, sur une dépense subventionnable de 1 255 750 € (Délibération
du 24 octobre 2017).

Enfin, consciente de l’enjeu de la réalisation de ces travaux pour la commune et en
tenant  compte  de l’accord  cadre  réalisé  avec l’Agence de l’Eau,  une aide  a été
accordée par la Collectivité de Corse d’un montant de 167 175,00 € sur une dépense
subventionnable de 1 255 750 € (arrêté du 7 janvier 2019).

De  ce  fait  la  Collectivité  de  Corse  a  déjà  attribué  une  subvention  globale  de
627 875 € (dont 460 700€ déjà attribué en 2017), soit 50%  de l’assiette éligible et
23 % de la dépense totale.

De plus, la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) a attribuée à la
commune une aide d’un montant de 200 000 € en février 2019 et s’engage à en
attribuer une autre d’un montant de 300 000 € en 2020.

Au  vue  de  l’assiette  éligible  ramenée  à  1  255  750  €  par  l’Agence  de  l’Eau
conformément  à  ses  modalités  de  financement,  la  commune  d’A Bastilicaccia
soucieuse  d’achever  la  construction  de  l’ensemble  de  ses  infrastructures  a  de
nouveau  sollicité  la  Collectivité  de  Corse  afin  d’obtenir  une  subvention
complémentaire prenant en compte les 1 454 250 € non retenue par l’Agence de
l’Eau. 

La  commune d’A Bastilicaccia,  classée en niveau de contraintes  1  dans le  Plan
Montagne du PADDUC, et n’étant pas classée en Zone de Revitalisation Rurale,
cette dernière est par conséquent inéligible au titre du règlement des aides relatif aux
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Schéma  d’Aménagement,  de  Développement  et  de  Protection  du  Massif  Corse
adopté par l’Assemblée de Corse en 2017. 

Par  ailleurs,  malgré  l’aide  complémentaire  sollicitée,  l’autofinancement  de  la
commune s’élève à 33 % du montant  HT, alors que les communes éligibles aux
aides de l’Agence de l’Eau peuvent bénéficier d’un soutien à hauteur de 90 %.

Dans ces conditions, à titre dérogatoire, et à la demande de l’Etat afin d’apporter un
financement  complémentaire  à  celui  de  la  DETR,  la  Collectivité  de  Corse  est
sollicitée afin d’apporter un financement additionnel d’un montant de 300 000 € sur
une dépense subventionnable de 1 454 250 € HT correspondant à la dépense non
retenue par l’Agence de l’Eau.

En conséquence, il  vous est  proposé d’approuver l’individualisation de cette  aide
pour un montant de 300 000  € concernant le programme N3144 telle que détaillé
dans le tableau figurant en annexe. Cette subvention sera affectée dans le cadre du
budget 2020. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Programme N3144A

MAITRE 

D'OUVRAGE

NATURE DE 

L'OPERATION
Dépense éligible

Subvention 

Collectivité de 

Corse

A Bastilicaccia

Assainissement communal 

3ème tranche (subvention 

complémentaire à titre 

dérogatoire)

1 454 250 € 300 000 €

1 454 250 € 300 000 €MONTANT TOTAL N3144A



1ère tranche

MAITRE 

D'OUVRAGE

NATURE DE 

L'OPERATION
Financeur

Dépense 

subventionnable
Subvention

Montant des 

versements

Travaux d'Assainissement 

de la zone collective 

principale

Ex CG2A 1 750 000,00 € 144 000,00 € 144 000,00 €

Travaux d'Assainissement 

de la zone collective 

principale (subvention 

complémentaire)

Ex CG2A 1 750 000,00 € 43 750,00 € 43 750,00 €

Travaux d'Assainissement 

de la zone collective 

principale (2ème 

subvention 

complémentaire)

Ex CG2A 520 000,00 € 208 000,00 € 191 102,11 €

Travaux d'Assainissement 

de la zone collective 

principale 

Ex CTC 1 750 000,00 € 143 400,00 € 143 400,00 €

Travaux d'Assainissement 

de la zone collective 

principale (subvention 

complémentaire)

Ex CG2A 1 750 000,00 € 43 750,00 € 43 750,00 €

Travaux d'Assainissement 

de la zone collective 

principale (2ème 

subvention 

complémentaire)

Ex CTC 520 000,00 € 208 000,00 € 208 000 €

790 900 € 774 002 €

2ème tranche

MAITRE 

D'OUVRAGE

NATURE DE 

L'OPERATION
Financeur

Dépense 

subventionnable
Subvention

Montant des 

versements

Assainissement communal 

2ème tranche
Ex CD2A 2 050 000,00 € 615 000,00 € 510 103,37 €

Assainissement communal 

2ème tranche
Ex CTC 2 050 000,00 € 615 000,00 € 510 103,37 €

1 230 000 € 1 020 207 €

3ème tranche

MAITRE 

D'OUVRAGE

NATURE DE 

L'OPERATION
Financeur

Dépense 

subventionnable
Subvention

Montant des 

versements

Assainissement communal 

3ème tranche
Ex CD2A 1 255 750,00 € 230 350,00 € 0,00 €

Assainissement communal 

3ème tranche
Ex CTC 1 255 750,00 € 230 350,00 € 0,00 €

Assainissement communal 

3ème tranche

Collectivité de 

Corse
1 255 750,00 € 167 175,00 € 0,00 €

627 875 € 0 €

MONTANT TOTAL 1ère tranche 

MONTANT TOTAL 2ère tranche 

MONTANT TOTAL 2ère tranche 

A Bastilicaccia

A Bastilicaccia

A Bastilicaccia



N° séquentiel opération : 208 508

Commission des aides du 10/12/2018
N° de rapport : 41 24861 Délégation : 41 - MRS

Demandeur : 20032 - COMMUNE DE BASTELICACCIA

7210 - Commune
Bénéficiaire final : 20032 - COMMUNE DE BASTELICACCIA
Objet de l'opération : SUR - Extension des réseaux de collecte d'eaux usées - 3ème tranche

 Montants (en €)
Coût prévisionnel 2 710 000

Assiette 1 255 750 taux
Montant de l'aide 376 725 30 %

Montant à justifier 1 255 750 HT

Enjeux / contexte La station d'épuration de Bastelicaccia, de capacité 2000 EH, a été mise en service en 2000. Elle traite
actuellement une charge d'eaux usées de 800 EH après mise en service de la 2ème tranche de réseaux de
collecte d'eaux usées en 2016. La 3ème tranche d'extension des réseaux de collecte concerne le raccordement
de 170 habitations, et nécessite la mise en place de 10,2 km de canalisations, dont 9,3 km de réseaux
gravitaires et 875 m de réseaux de refoulement avec 3 nouveaux postes de relevage.

Appréciation Ces travaux contribueront à alimenter la station d'épuration, actuellement nettement sous chargée.
L'extension de réseaux de collecte d'eaux usées est éligible au titre de la convention avec la collectivité de
corse pour la solidarité urbain rural, bien qu'il s'agisse de travaux non prioritaires, priorité étant donnée aux
travaux de renouvellement de réseaux d'eau potable.

Réserves avant convention Néant
Dispositions particulières

Disposition type " respect de la charte qualité des réseaux d'assainissement - travaux > 150 K € "

LP : 12 - RESEAUX LPS :144 - FSR RESEAUX DONT TRES RURAL

Plan de financement (montant et taux)
Financement AERM&C 376 725 13,90%

Autres financements publics (hors AERM&C) 753 450 27,80%
Total financement public (p.m.) 1 130 175 41,70%

Total financement privé 0 0,00%
Autofinancement 1 579 825 58,30%

N° CPA Intitulé du contrat Libellé Action

Mode notif. : CAF - opération conventionnable

Type de milieu Sous Bassin Versant

Eaux superficielles CR_28_22   Prunelli
CR_28_23   Gravona

Description de
l'opération

1/ Quartier Forcola + Pisciatella :
- 65 branchements,
- 3 430 ml de canalisations gravitaires,
- 1 PR et 130 ml de canalisations refoulement.
Coût plafond : 390 000 €.
2/ Quartier Alivella :
- 37 branchements,
- 1 670 ml de canalisations gravitaires.
Coût plafond : 222 000 €.
3/ Quartier Suaralta + bas Pisciatella :
- 75 branchements,
- 3 950 ml de canalisations gravitaires,
- 1 PR et 260 ml de canalisations refoulement.
Coût plafond : 450 000 €.
4/ Quartier Valle d'Arrola :
- 4 branchements,
- 250 ml de canalisations gravitaires.
Coût plafond : 24 000 €.
5/ Refoulement du PR6 à la station d'épuration :
- 1 PR et 485 ml de canalisations refoulement.
Coût plafond : 169 750 €.






































